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TARIFS JOURNALIERS AFFERENTS A L’HEBERGEMENT

Séjour permanent 
· Chambre individuelle
123.98€ TTC    

· Chambre individuelle espace
160 € TTC    

· Chambre double (couple)
98.16 € TTC/personne
· Chambre double (personne seule)
160€ TTC/personne
Séjour temporaire

· Majoration de 10% 
TARIFS JOURNALIERS AFFERENTS A LA DEPENDANCE
Fixés par arrêté du Conseil Général en date du  1er  avril 2013 pour année 2013
· GIR 1-2
22.11 € TTC
· GIR 3-4
13.40 € TTC
· GIR 5-6
  5.68 € TTC
PRESTATIONS ANNEXES

Facturation à l’entrée

· Mise à disposition d’une ligne téléphonique
0 € TTC 

Seules les communications sortantes sont facturées


Facturation à l’unité

· Repas invité
20.18 € TTC
Facturation mensuelle

· Forfait blanchisserie
114.82 € TTC 
· Création et fixation étiquette (pour 100 étiquettes)
62.20 € TTC
Déductions journalières pour Absences

	En cas d’absence de plus de 24 heures pour convenances personnelles
	Minoration du tarif hébergement d’un montant forfaitaire correspondant aux charges variables relatives à la restauration et à l’hôtellerie 9 € TTC

	En cas d’absence de plus de 24 heures pour hospitalisation
	Minoration du tarif hébergement d’un montant forfaitaire correspondant aux charges variables relatives à la restauration et à l’hôtellerie 9 € TTC


TARIF 2014


Applicable à compter du 2 janvier 2014








